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qui professait la Religion Romaine. Depuis cette épo
que, le libre exercice de la religion n’a été nullement 

* interrompu ni empêché et notre très gracieux Souve
rain en Parlement et de Son consentement a déclare

l’entièreen mil sept cent soixante’ quatorze que pour 
sécurité et tranquillité des habitants de la province de 
Québec, les catholiques romains y résidants pouvaient 
avoir, conserver et jouir du libre exercice de la reli
gion de l’Eglise romaine. Par la disposition favorable 
de cet acte authentique le culte de nos pères a été lé
galement établi dans la dite , province sous la sanction 
du corps respectable qui représente la nation dans 
laquelle nous avons le bonheur de nous trouver réuni» 
et confondus depuis l’espace de vingt-trois années. 
Cette précieuse prérogative accordée aux Canadiens, 
en mettant le comble à leur bonheur, les a pénétrés 
de la plus vive reconnaissance et elle a resserré plus 
fortement le lien sacré de la religion qui les tenait 
attachés aux intérêts de la très auguste personne de 
Sa Majesté et de son gouvernement. Les membres qui 
composent notre clergé n’ont pas tardé à donner des 
preuves évidentes que les vrais principes de notre 
cUlte tendent d’une manière particulière à inculquer 
aux peuples cette maxime essentielle et nécessaire 
dans un état : l’obéissance au roi et aux lois.

En l’automne de mil sept cent soixante quinze, les 
ennemis de Sa Majesté envahirent notre province ; ils 
avaient déjà séduit plusieurs individus dans les villes 
et plus encore dans les campagnes : alors tous les mi
nistres de notre religion d’un commun accord se por
tèrent ouvertement à arrêter le désordre dans son 
principe ; avis, menaces, argent, peines et voyages de 
leur part, rien ne fut épargné pour ramener ou soute-


